
À tous les membres du Barreau de Montréal, 

Nous tenons à vous souhaiter à toutes et à tous une bonne 
rentrée judiciaire.  

Ce moment de l’année est une occasion de nous rappeler 
l’importance de notre rôle à tous dans l’atteinte d’une 
justice accessible, abordable, efficace, et par-dessus tout, 
humaine. Cet idéal de justice doit guider nos décisions et 
nos réflexions au quotidien. Nous devons veiller à ce que 
notre système réponde aux besoins des Québécoises et 
des Québécois. 

Si les dernières années ont été plus difficiles en raison notamment de l’augmentation des 
délais judiciaires en matière criminelle et pénale, elles nous ont également prouvé qu’en unissant 
nos forces, en travaillant tous ensemble, il est possible de trouver des solutions concrètes et 
innovantes afin de rendre le système de justice plus efficient. En témoigne d’ailleurs 
l’adoption de la Loi donnant suite à la Table Justice-Québec en vue de réduire les délais en matière 
criminelle et pénale et visant à rendre l’administration de la justice plus performante en mars 
dernier. La réduction des délais judiciaires doit continuer d’être notre objectif cardinal au cours de 
l’année judiciaire qui s’amorce.

Nous ne devons jamais perdre de vue que derrière chaque cause, il y a des personnes victimes 
et des citoyens qui accordent leur confiance, une confiance précieuse, envers le système de 
justice. Ils sont en droit de s’attendre, à ce qu’en retour, le système soit en mesure de les 
entendre dans un délai raisonnable, et qu’un jugement soit rendu.

La prochaine année annonce son lot de défis et nous devrons continuer d’adapter nos 
pratiques aux nombreuses transformations qui marquent déjà le paysage juridique québécois. 
Nous sommes heureux de pouvoir compter sur votre motivation et votre dévouement pour nous 
aider à mener les réformes qui s’imposent. 

En tant qu’acteurs du milieu de la justice, nous agissons également comme des agents de 
changements importants dans notre société. Nous jouons un rôle déterminant dans la 
construction d’un Québec fier, prospère et tourné vers l’avenir. Il est de notre devoir de 
toujours viser à ce que le droit reflète les nouvelles réalités de notre société. 

Simon Jolin-Barrette 
Ministre de la Justice et procureur général du Québec


